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Ostéopathes et Ostéopathie  

Questionnaire en ligne  

 600 réponses collectées   

S ynthèse  

 

Genre  : 

 

Zone d’exercice  :  

 

Mode d’exercice principal  :  
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Années d’exercice  :  

 
 

Etes -vous membre  de votre CPTS  ?  

 

Selon vous, la prise en charge de la santé en France est  : 
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Etes -vous attaché(e) à notre modèle de protection sociale  ?

 

Quelles sont les trois principales difficultés que vous rencontrez dans l'exercice de votre métier ?  

L’analyse des données qualitatives issues des commentaires libres permet d’établir une synthèse précise 
en réponse à la question posée par ordre d'importance.  

Nous avons isolé les 4 thèmes majoritaires issues des réponses. 

     SURPOPULATION / ABSENCE DE RÉGULATION 

C’est le thème le plus cité, de manière extrêmement répétée. 

Expressions récurrentes : Explosion démographique - Absence de numerus clausus - Trop d’écoles - 
Concurrence déloyale - Agenda instable 

Il existe aujourd’hui, au sein de la communauté ostéopathique, une réelle crainte quant à la pérennité 
du métier, ainsi qu’une forte demande de régulation par l’État. Un consensus marqué se dégage 
autour de la nécessité d’une régulation démographique. 

     MANQUE DE RECONNAISSANCE / INTÉGRATION INSTITUTIONNELLE 

C'est le 2ème plus gros thème, le sujet est omniprésent dans les réponses. 

Expressions récurrentes : Non reconnaissance comme profession de santé – Non-intégration aux 
parcours de soins - Exclusion des SISA / CPTS - Pas d’accès au DMP / Mon Espace Santé - Difficulté à 
intégrer hôpitaux et  structures publiques - Dénigrement médical - Ostéobashing.x 

Ce thème est révélateur d’un véritable sentiment d’exclusion alimentant une frustration identitaire. 
Les ostéopathes se perçoivent comme une composante du système de santé qui ne les accepte pas. 
Il en découle une réelle demande de clarification légale ainsi qu’une recherche de légitimité officielle 
auprès des autres professions de santé. 

     NON-REMBOURSEMENT / ACCÈS FINANCIER AUX SOINS 

Il s'agit de l'une des thématiques les plus présente dans les réponses des ostéopathes. 

Expressions récurrentes : Pas de remboursement Sécurité sociale - Mutuelles insuffisantes / instables - 
Patients précaires exclus - CMU = impossibilité - Frein au suivi régulier - Inégalité d’accès aux soins. 
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Les ostéopathes considèrent que l’accès aux soins représente un indicateur central de 
reconnaissance et d’intégration au système de santé. Pour nombre d’entre eux, l’inégalité d’accès 
aux soins est perçue comme une souffrance éthique et impacte la profession dans sa dimension 
sociale.  

     COORDINATION / DÉSERT MÉDICAL / RÉORIENTATION 

Il s'agit d'un thème très fréquent qui revient dans une majorité de réponses. 

On peut y lire des plaintes autour de : Manque de médecins - Délais imagerie - Patients en errance 
médicale - Difficulté à être pris au sérieux lors d’une réorientation - Isolement professionnel - 
Communication difficile 

Les ostéopathes soulignent un paradoxe structurant : bien qu’ils exercent en première intention et en 
accès direct, ils ne disposent pas, ou très marginalement, des outils de coordination nécessaires pour 
assurer un réadressage optimal lorsque l’état du patient requiert une consultation médicale ou des 
examens complémentaires. 

 

Pour améliorer le système de santé et de protection sociale, quelles devraient être les 3 priorités 

immédiates des pouvoirs publics ?  
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Sur une échelle de 1 à 4, estimez -vous que les rémunérations conventionnelles (tarifs des actes) 

sont adaptées à la réalité de votre travail ?  

 

Faut -il lutter contre la financiarisation du système de santé et de protection sociale ?  

 

À votre avis, faut -il plutôt... :  
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Quelles doivent être les 3 priorités pour augmenter les financements de santé ?  :  

 

 

Donnez votre avis sur les évolutions suivantes pour mieux maîtriser les dépenses de santé :  
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Selon vous, quelles mesures devraient être immédiatement mises en œuvre pour réduire le 

recours aux médicaments lorsque c’est possible  ? 3 choix maximum  

 

 

 

Selon vous, comment améliorer la permanence de l'accès aux soins et de l'accompagnement (en 

soirée, la nuit, les jours fériés et le week -end) ? 3 choix maximum  
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À votre avis, faut -il plutôt... :   

 

Selon vous, quelles devraient être les actions mises en place pour l’accompagnement du 

vieillissement et de la perte d’autonomie  ? 3 choix maximum  

 

Selon vous, quelles devraient être les actions mises en place par les pouvoirs publics pour mieux 

protéger la santé de ces menaces ? 3 choix maximum  
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En quoi l'intelligence artificielle pourrait -elle le plus modifier vos pratiques ?  3 choix maximum  

 

 

Quelles sont les actions que vous mettez en place ou que vous pourriez mettre en place pour 

renforcer la prévention auprès de vos patients  ? 

L’analyse des données qualitatives issues des commentaires libres permet d’établir une synthèse précise 
en réponse à la question posée par ordre d'importance. Nous avons isolés les 5 thèmes les plus majoritaires 
issues des réponses. 

     ÉDUCATION THÉRAPEUTIQUE DU PATIENT 

C’est de très loin l’axe principal. 

Expressions récurrentes : Explication des mécanismes de la douleur - Vulgarisation scientifique - 
Éducation à la santé globale - Déconstruction des croyances - Autonomisation - Travail sur la 
compréhension des causes plutôt que des symptômes. 

Les ostéopathes se positionnent comme des acteurs pédagogiques de la santé, inscrivant leur 
démarche préventive avant tout dans une approche relationnelle et éducative. 

     CONSEILS D’HYGIÈNE DE VIE 

Il s'agit du deuxième grand pilier dans les réponses récoltées. 

Expressions récurrentes : Activité physique régulière - Lutte contre la sédentarité - Alimentation - Sommeil 
- Gestion du stress - Santé mentale - Addictions - Prévention environnementale. 

Les ostéopathes expriment une conception intégrative de la santé et revendiquent clairement la 
prévention primaire comme levier central de maintien et de préservation de la santé.  

     AUTONOMISATION / AUTO-PRISE EN CHARGE 

Les réponses mettent en évidence un ensemble d’outils très fréquemment mobilisé pour renforcer la 
prévention : prescription d’exercices à domicile, envoi de vidéos explicatives, utilisation d’applications de 
suivi, remise de fiches ou de flyers pédagogiques, diffusion de newsletters, envoi de SMS ou de mails de 
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rappel, proposition de bilans annuels ou semestriels, ainsi que la mise en place de rappels automatiques 
de consultation. 

Ces dispositifs traduisent une volonté claire de sortir d’un modèle de soins passif centré uniquement sur 
l’acte thérapeutique. L’objectif affiché est d’inscrire la prise en charge dans la durée et de favoriser 
l’autonomie. Le patient n’est plus seulement bénéficiaire d’un soin ponctuel : il est invité à devenir acteur 
de sa santé, impliqué dans la compréhension, le suivi et l’entretien de son propre équilibre. 

     BILANS PRÉVENTIFS RÉGULIERS 

La mise en place de bilans réguliers, à raison d’une à deux consultations par an, apparaît également très 
fréquemment dans les réponses. De nombreux praticiens évoquent la consultation préventive comme un 
temps dédié à l’évaluation globale de l’état de santé, au dépistage des facteurs de risque et à l’identification 
des « red flags » nécessitant une orientation médicale. 

Cette approche s’inscrit dans une logique de suivi longitudinal, permettant d’observer l’évolution du patient 
dans le temps et d’anticiper d’éventuelles complications. Elle traduit une volonté de structurer une véritable 
prévention secondaire, fondée sur la surveillance, l’anticipation et la réorientation lorsque cela s’avère 
nécessaire. 

     COORDINATION PLURIDISCIPLINAIRE 

Les ostéopathes font par des actions qu'ils mènent régulièrement : réorientation vers médecins, kinés, 
psychologues - Travail en MSP - CPTS - Projets ETP - Parcours sport santé - Courriers d’orientation - Partage 
d’informations. 

 

Souhaitez -vous devenir professionnel de santé ? :  
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Au regard de votre pratique, comment percevez -vous le rôle des complémentaires santé dans le 

financement des soins pour vos patients ? :  

 

 

Une couverture systématisée des soins en ostéopathie par les complémentaires santé 

améliorerait -elle l'accès aux soins et la continuité des soins ? :  

 

Pensez -vous que les ostéopathes devraient être associés aux décisions qui relèvent du 

financement des soins au sein des mutuelles ? :  
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Au cours des 12 derniers mois, vos patients vous ont -ils rapporté :  

 

 

Selon votre expérience de terrain, l’accès aux soins de vos patients s’est -il globalement :  

 

Vos patients consultent -ils en ostéopathie :  
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Les patients expriment - ils un sentiment d’abandon ou d’errance face à des troubles chroniques ?  

 

 
Si vous deviez transmettre un message issu de votre pratique aux États généraux de la santé, quel 

serait -il ?  

     Intégration et reconnaissance officielle de l’ostéopathie 

Les contributions expriment de manière très majoritaire la demande d’une intégration claire et structurée 
de l’ostéopathie au sein du système de santé. Les praticiens estiment exercer déjà un rôle de première 
intention, de triage clinique et de prévention, souvent dans des contextes de tension d’accès aux soins. Ils 
demandent une reconnaissance comme profession de santé, une intégration dans le Code de la santé 
publique, un accès facilité aux outils de coordination (dossier médical, CPTS, structures hospitalières) et le 
maintien voire l’amélioration des dispositifs de remboursement. L’argument central avancé est celui d’une 
complémentarité organisée, au service des patients et de la fluidification du parcours de soins. 

     Régulation et encadrement renforcé de la profession 

Un consensus fort se dégage également en faveur d’une régulation plus stricte du métier. Les répondants 
appellent à un numerus clausus, à un contrôle renforcé des écoles, à une harmonisation nationale des 
formations et à la lutte contre les dérives non conformes aux recommandations de bonnes pratiques. Cette 
demande d’encadrement ne traduit pas un repli défensif, mais au contraire une volonté d’élévation du 
niveau d’exigence, de clarification des compétences et de sécurisation du rôle de l’ostéopathe dans le 
système de santé. 

     Constat d’une dégradation de l’accès aux soins 

Les témoignages décrivent un système de santé sous tension : déserts médicaux, délais d’attente 
prolongés, saturation des urgences, renoncement aux soins et perte de chance pour certains patients. Dans 
ce contexte, les ostéopathes rapportent recevoir de nombreux patients faute d’alternative disponible dans 
des délais raisonnables. Ils soulignent leur rôle d’orientation, de dépistage des situations à risque et 
d’accompagnement des patients vers d’autres professionnels lorsque nécessaire, tout en alertant sur  les 
limites d’un cadre réglementaire qui ne reconnaît pas pleinement cette réalité de terrain. 

     Remettre l’écoute et l’humanité au centre du soin 

Un pilier transversal fort concerne la qualité relationnelle de la prise en charge. Les répondants insistent sur 
le besoin de temps, d’écoute et d’empathie dans un système perçu comme de plus en plus contraint par 
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des impératifs administratifs et économiques. L’ostéopathie est décrite comme un espace où le patient 
peut être entendu dans sa globalité bio-psycho-sociale. Le message adressé aux États généraux est clair : 
réhumaniser le soin, redonner du temps aux professionnels et replacer le patient au centre des décisions 
de santé. 

     Investir prioritairement dans la prévention 

La prévention apparaît comme un levier stratégique majeur. Les ostéopathes revendiquent un rôle actif 
dans la prévention primaire et secondaire, notamment dans la gestion des troubles musculo-squelettiques, 
la limitation de la chronicisation des douleurs et la réduction de la consommation médicamenteuse. 
Beaucoup estiment qu’un investissement structuré dans des bilans réguliers, l’éducation à la santé et la 
coordination des soins permettrait de réaliser des économies à long terme tout en améliorant la qualité de 
vie des patients. 

     Développer une coopération pluridisciplinaire structurée 

Enfin, les contributions appellent massivement à dépasser les logiques de cloisonnement et les rivalités 
corporatistes. Les ostéopathes se positionnent comme partenaires des médecins, kinésithérapeutes, 
infirmiers et autres acteurs de santé, dans une logique de complémentarité et de respect mutuel. Ils 
plaident pour des cadres de collaboration clairs, une meilleure connaissance réciproque des compétences 
et une coordination renforcée au bénéfice du patient, considéré comme finalité commune de l’ensemble 
du système. 

 

Pensez -vous que le Registre des Ostéopathes de France doit porter et défendre une vision 

intégrative de l'ostéopathie en intégrant les résultats de ce sondage ?  
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Donnez -vous mandat au Registre des Ostéopathes de France pour défendre et promouvoir la vision 

porter par les résultats de ce sondage ?  

 

 

 

Synthèse  

Objectif : structurer une coopération « accès aux soins / continuité / prévention » avec un cadre qualité 
partagé. 

Données-clés issues du sondage : 

• 66,8 % des répondants souhaitent devenir professionnels de santé (signal d’intégration et de 
responsabilisation). 

• 86,7 % constatent une dégradation de l’accès aux soins ;  

• 92 % observent souvent/très souvent une errance des patients chroniques. 

• 71,8 % estiment qu’une couverture systématisée améliorerait significativement l’accès et la continuité ;  

•77,8 % souhaitent être associés aux décisions de financement. 

     Les résultats de cette enquête dessinent une profession qui demande un cadre plus intégré, adossé à 
la qualité, la sécurité et la coordination 


